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ANNEXE A: RÈGLEMENT DE ZONAGE INuméro de zone 01 02 OJ 0~ 05 
IDomlnaote cr-- CN CN p p 

G ROUPE CLASSE D'USAGES ( 
H-a ; Unifamiliale isolée 
H-b ; Unifamiliale jumelée 
H-c ; Bifamiliale isolée 
H-d ; Bifamiliale iumelée 
u .. ; Trifamiliale isolée 
H-f ; Trifamiliale jumelée 

EIABITATION H-2 ; Habitation collective (maximum 6 chambres) 
H-h ; Unifamiliale en raa2ée (4 à 6 unités\ 
H-i Multifamiliale (4 à 6 logements} 
H-i ; Habitation communautatire 
H-k ; Multifamiliale (7 logements et nlus} 
H-1 ; Maison mobile ou unimodulaire 
H-m; Chalet 
C-a ; Commerce et service de voisina2.e 

CO~L"IERCE C-b ; Commerce et service soécialisés 
ET C-c ; Commerce et service locaux 

SERVICE C-d ; Commerce e t service d'héber~cmeat et de restauratioa 

c .. ; Commerce et service ré2ionaux 
PUBLIC ET P-a ; Publiaue et institutionnelle locale 

INSTITUTION P-b ; Publique et institutionnelle régionale X X 
1-a Commerce de gros et industrie à incidence faible 

INDUSTRJE 1-b ; Commerce de gros et industrie à incidence moyenne 
1-c ; Industrie extractive 
1-d ; Utilité publique X 
R-a; Parc et escace vert X X X X 

RÉCRÉATION R-b; Récréation extensive 
R-c; Récréation intensive 
A-a ; A2:riculture sans éleva2e 

AG RI CUL TURE A-b; Agriculture avec élevage 
A-c ; A~o-tourisme 

FORET F ; Exoloîtation forestière 
CONSERVATION CN ; Conservation du milieu naturel X X X 

US~GE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ 

USAGE SP ÉCIFIQUEMENT EXCLU 

NOR!"IE D'IMPLANTATION 

Hauteur minimale (mètres} 3 3 3 4 4 

Hauteur maximale /mètres) 5 5 5 8 7 
Marge de recul avant (minimale) 10 10 10 4 9 
Marge de recul arri!re (minimale) 10 10 10 5 4 

Mar,c de recul latéral /minimale) 10 10 10 2 2 
Largeur combinée des mare:es latérales (minimale) 20 20 20 4 4 
Coefficient d'occupation du sol o,os 0,05 0,05 0,4 0,4 
Raoport plancher/ terrain (maximal) o,os 0,05 0,05 0,8 0,8 

NOR.'l'IE SPÉCIALE 

Écran • tampon 
Entreoosage extérieur ( tvne A, B , C , D l C 

Abattasze des arbres 
Enseigne publicitaire 
Secteur de mouvements de temain 
Gite 
Densité minimale d'occuoation 
Continjtentemeot de l'usaile 2ite 
Résidence de tourisme 

AMENDEMENT 

FonsFrance
Tampon 



CAHIER DES SPÉCIFICATIONS 
ANNEXE A: RÈGLEME NT DE ZONAGE INuméro de zone 16 17 18 19 20 

IDominante fi REC V REC H 

GROUPE C LASSE D'USAGES 
H-a ; Unifamiliale isolée X X X 
H-b ; Unifamiliale iumelée X 
H-c ; Bifamiliale isolée X X 
H·d ; Bifamiliale jumelée X 
H-e ; Trifamiliale isolée X X 
H-f ; TrifamiliaJe iumelée 

HABITATION H-g ; Habitation collective (maximum 6 chambres} 
H-b ; Unifamiliale en ran2ée (4 à 6 unités) 

H-i ; Multifamiliale (4 à 6 lo•ements) 
H-i ; Habitation communautatire 
H-k ; Multifamiliale ( 7 looements et n!us) 
H-1 ; Maison mobile ou unimodulaire 

Habitation Bioénérationnelle X 
H-m; Chalet X 
C-a ; Commerce et service de voisina2e X 

COMMERCE C-b ; Commerce et service soécialisés X 
ET C-c ; Commerce et service locaux 

SERVICE C·d ; Commerce et service d'hébergement et de restauration 
C-e ; Commerce et service rélrionaux 

PUBLIC ET P-a ; Publique et institutionnelle locale 
INSTITUTION P-b ; Publiaue et institutionnelle rée.ionale 

1-a ; Commerce de 2ros et industrie à ineidence faible 
INDUSTRIE 1-b ; COmmerce de gros et industrie à incidence movenne 

1-c ; Industrie extractive 

I-d ; Utilité oubliaue X 
R-a; Parc et espace vert X X X X X 

RÉCRÉATION R-b; Récréation extensive X X X 
R-< ; Récréation intensive X X 
A-a; Astriculture sans éJevaRe 

AGRICULTURE A-b; A2riculture avec éleva2e 
A-c; A2to•tourisme 

FORf.T F ; Exploitation forestière 
CONSERVATION CN ; Conservation du milieu naturel X 

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ 

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCL U No l 

NQfu"l,{E D'IMPLANTATION 

Hauteur minimale (mètres) 4 4 4 4 4 

Hauteur maximale (mètres) 8 8 8 8 8 

Marge de recul avant (minimale) 4 2 8 10 4 

Mar2e de recul arrière (minimale} 5 8 8 10 5 

Marge de recul latéral /minimale) 2 5 4 10 2 

Larsteur combinée des marges latérales (minimale} 4 10 8 20 4 

Coefficient d'occupation di.l sol 0 ,40 0,25 0,25 0,40 0,40 

Rapport plancher/ terrain (ma.,imal) 0,80 0,50 0,50 0,40 0,80 

NOR.i"l,IE SPÉCIALE 

Écran - tampon 
Entrenosaoe exttrieur / tvoe A , B , C , D ) 

Abattage des arbres X X X X X 

EnseîRne publicitaire 
Secteur de mouvements de temalll X 
Gîte X 

Densité minimale d'occupation ' "'• 1 ,., 
l COOm• 100Cm' 

Cootinoentement de l'usue Pite 3 
Résidence de tourisme X X X 

AMENDEMENT X X 

Note 1 : Les motels sont spécifiquement exclus. 



CAHIER DES SPÉCIFICATIONS 
Al'INElQ;; il,: RÈ!,!,f;i'IENT l!E ZON;l,!,f,; 

GROUPE CLASSE D'USAGES 
H•a ; Uni familiale isolée 
H-b ; Unifamiliale jumelée 
H-c ; Bifa.miliale isolée 
H-d ; Bifamiliale jumelée 
H-e ; Trifamilialc isolée 
H-f ; Trifamiliale iumelée 

HABITATION H-2 ; Habitation collective /maximum 6 chambres) 
H-h ; Unifamiliale en rangée (4 l 6 unités) 
H-i ; Multifarniliale /4 l 6 lo2ements ) 
H-i ; Habitation communautatire 
H-k ; Multifamiliale ( 7 logements et plus) 
H-1 ; Maison mobile ou unimodulaire 

Habitation Bi•énérationnelle 
H·m ; Chalet 
C-1 ; Commerce et service de voisina2.e 

COM)ŒRCE C-b ; Commerce et service s0écialisés 
ET C-c ; Commerce et service 10<:aux. 

SERVICE C-d ; Commerce et service d'hébcr_e:cment et de restauration 
Ce ; Commerce et service ré2ionaux 

PUBt,ICET P-a ; Publique et in.stitutionnelle locale 
INSTITUTION P-b ; Publique et institutionnelle ré~ionalc 

1-a Commerce de srros et industrie à incidence faible 
INDUSTRIE 1-b ; Commerce de gros et industrie à incidence moyenne 

1-c ; Industrie extractive 
1-d ; Utilité oubliaue 
R-a; Parc et espace vert 

RÉCRÉATIO:-1 R-b ; Récréation extensive 
R-e ; Récréation intensive 
A-a ; Agriculture sans élevage 

AGRICULTURE A-b; ARTiculture avec éleva2e 
A-c ; A no-tourisme 

FORET F ; Exploitation forestière 
CO1'SERVATION CN ; Conservatioo du milieu naturel 

l.!~AGf; :i~ËCIF!Q!ffiME~I Al.!TOBI~t 

USAGE SPÉCI FIQUEMENT EXCLU 

i'iOR.ME D'IMPLANTATION 

Hauteur minimale (mètres) 
Hauteur ma.'dmale (mètres) 
Mua.e de recul avant (mini.male) 
Mar2e de recul arri~rc (minimale) 
Marge de recul latéral (minimale) 
Lar•eur combinée des mar•es latérales (minimale) 
Coefficient d'occupation du sol 
Rapport plancher/ terrain (maximal) 

i'iOR,'Œ SPÉCIALE 

Écran - tampon 
Entreposage extérieur ( tYPe A , B , C , Il ) 
Ab.1.tta2e des arbres 
Enseigne publicitaire 
Secteur de mouvements de temain 
Gîte 
Densité minimale d'occupatioo 
Contin2.entemcnt de l'usaee 2îte 
Résidence de tourisme 

AMENDEMENT 

No 1 Seul l'usage<c 772-Services d'informatique et 
services connexes>► est spécifiquement autorisé dans la 
classe d'usages « C-c : commerce et service locaux.». 

INuméro de zone 36 37 38 
!Dominante Il RF RF 

X X X 
X 
X 

X 
X X 

X X 

X 
X 

X 

X X 
X X 

X 
X 

X X 

No 1 

4 4 4 

8 7 7 
6 10 10 
6 10 10 
3 10 10 
6 20 20 

0.25 o,os 0,0S 
0,40 0, 10 0,10 

X X X 

X , .. , 
"'"" Illimité 

X X 
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RF 
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X 
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CAHIER DES SPÉCIFICATIONS 1 
AJ'll\'EXE A: RÈGLEMENT DE ZONAGE INuméro de zone 41 42 43 44 45 

!Dominant, A H CN cr- V 

GROUPE CLASSE D'USAGES 
H-a Unifamiliale isolée X X X 1 
H-b ; Unifamilialc iumeléc 
H-c ; Bifamiliale isolée X 
H-d ; Bifamilia!e jumelée 
H-e ; Trifami1iale isolée 
H-f ; Trifamiliale iumelée l 

IIABIT A TION H-g ; Habitation collective (maximum 6 chambres) 
H-h ; Unifamiliale en raneée (4 à 6 unités) 

H-i ; Multifamiliale /4 à 6 loeements) 
H-i ; Habitation communautatire 
H-k ; Multifamiliale (7 logements et plus) J. 
H-1 ; Maison mobile ou unimodulaire X 

Habitation Bigénérationnelle X X 
H-m ; Chalet X X 
C-a ; Commerce et service de voisinage X 

COMMERCE C-b ; Commerce et service soécialisés J. 
ET C-c Commerce et service locaux 

SERVICE C-d ; Commerce et service d'héber~ement et de restauration 
C-e ; Commerce et service régionaux 

PUBLIC ET P-a ; Publiaue et institutionnelle locale 
INSTITUTION P-b ; Publique et institutionnelle régionale 

1-a ; Commerce de $tros et industrie à incidence faible 
INDUSTRTE 1-b ; Commerce de 2ros et industrie à incidence movenne 

1-c ; Industrie extractive 
1-d ; Utilité publique 
R-a; Parc et esoace vert X X X X X 

RÉCRÉATION R-b; Récréation ex.tensive X X 
R-c; Récréation intensive X 
A-a; A2riculture sacs éleva2e X 

AGRlCULTURE A-b ; Arnculture avec élevage X 
A-c ; Ag:ro-tourisme X 

FORt T F ; Exoloitation forestière 
CONSERVATION CN ; Conservation du milieu naturel X X 

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ No l 

USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU 

NOR..WE D'IMPLANTATION 

Hauteur mini.male (mètres) 4 3 3 4 
Hauteur ma.~imale (mètres) 7 7 5 7 
Marge de recul avant (minimale) 8 6 10 3 
Marge de recul arrière (minimale) 8 5 JO 5 
Marge de recul latéral (minimale) 5 5 10 5 
Lanzeur combinée des mar2es latérales (minimale) 10 10 20 10 
Coefficient d'occupation du sol 0,10 0,20 0,05 0,10 
Raooort olancber / terrain (maximal) 0,20 0,40 0,05 0,20 1 
NOR..'VTE SPÉCIALE 

Écran - tampon 
Entreposa~• extérieur ( type A , B , C , D ) 
Abatta2e des arbres X X 
Enseigne publicitaire 
Secteur de mouvements de tenrain 
Gîte 
Densité minimale d'occuoation 
Contin2entement de l'usa2e 2îte 
Résidence de tourisme X X 

1 
A~ŒNDEMENT X 

Note l : Les roulottes sont spécifiquement autorisées. 

1 
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CAHIER DES SPÉCIFICATIONS 
ru~'E;Q; (!.: RÈ!,LE~ŒNT Dl:; ZQi'f(!.G!:; 

GROUPE CLASSE D'USAGES 
H-a ; Unifamiliale isolée 
H-b ; Unifamilialc iumclée 
H-o ; Büami!iale isolée 
H-d ; Bifamiliale iumclée 
H-e ; Trifamilialc isolée 
H-f ; Trifamiliale jumelée 

HABITATION H-a ; Habitation collective (maximum 6 chambres) 
H-b ; Uoifamiliale eo ran2ée (4 à 6 unités) 
H-i ; Multifamiliale (4 à 6 logements ) 
H-i ; Habitation communautatirc 
H-k ; Multifamlliaie (7 lo2emeots et olus) 

H-1 ; Maison mobile ou uoimodula.irc 
Habitation BiR:énératioaaelle 

H-m ; Chalet 
C-a ; Commerce et service de voisin.uze 

CO)D,IERCE C-b ; Commerce et service spécialisés 
ET C-o ; Commerce et service locaux 

SERVICE C-d ; Commerce et service d'Mbcre.cment et de restauration 
C-e ; Commerce et service rb.ioaaux 

PUBLIC ET P-a ; Publique et iostitutioonelle locale 
IJ,STITUTION P-b ; Pubtiauc et institutionnelle ré2ionale 

1-a ; Commerce de eros et industrie à incidence faible 
TNDUSTRTE 1-b ; Commerce de JUOS et industrie à incidence moyenne 

(..ç ; Industrie extractive 
1-d ; Utilité oubliaue 
R-a ; Parc et espace vert ~ -

RÉ:CRÉA TION R-b ; Récrhtion extensive -
R-c • Récréation intensive 
A-a; AfCriculture sans t levage 

AGRICULTURE A-b; Allriculture avec éleva2e 
A-c; Agyo•tourisme 

FORt T F ; Exotoitation rorestière 
CO1'SERV ATION CN ; Conservation du milieu naturel 

U~A!,E ~îtCl [IQUEi\!!ll<I AYTQB!~É 

USAGE SPtCIFIQUEMENT EXCLU 

NORME D'l,"1,IPLANTATION 

Hauteur minim::ale (mètres) 
Hauteur maximale (mètres) 
Mante de recul avant (minimale) 
Marac de recul arri!re (minimale} 
Marge de recul latéral (minimale) 
Laraeurcombi.née des mara.es latérales (minimale) 
Coefficient d'occuoation du sol 
Rapport plancher/ terraio (maximal) 

NORME SPtCIALE 

Écran • tarnoon 

Entreposage extériew- ( type A , B , C , D ) 

Abattage des arbres 
Enseigne publicitaire 
Secteur de mouvements de temain 
Gite 
Densité minimale d'occuoation 
Contin!lentemcnt de l'usao-e o-îte 
Résidence de tourisme 

AMENDEMENT 

INumfro de zone 46 47 48 49 so 
IDomin>nte CN RI' RF A 1 

X X X 

X X X 
X X X 

X 
X 
X 
X 
X 

X 
X X X 

X 
X 
X 

X X - X 

4 4 4 4 4 

7 7 7 7 8 
10 10 10 8 10 
10 10 10 8 10 
10 10 10 5 10 
20 20 20 10 20 

0,05 0,05 0,05 0,10 0,20 
0,10 0,10 0,10 0,20 0,40 

X 
B,C, 

D 
X X 
X 

X X X 

X X X 

X 



CAHIER DES SPÉCIFICATIONS 
ANNEXE A: RÈGLEMENT DE ZONAQE INumfro de :ione SI 52 53 S4 SS 

rnominante V CI RF V RF 

GROUPE CLASSE D'USAGES 

H·• ; Unifamiliale isolée X X X X 

H-b ; Unifamiliale jumelée 
H~ ; Bifamiliale isolée 
H-d ; Bifamilîale ;wnelée 
H-o ; Trifamiliale isolée 
H-f Trifamiliale iumelée 

HABITATION H-"; Habitation coltective 1max:imum 6 chambres) 
H-h ; Unifamiliale en nm<>ée (4 à 6 unités) 
H-i Multifamiliale (4 à 6 loaements) 
H-j ; Habitation communautatirc 
H-k ; Multifamiliale n lo"ements et n\us) 
H-1 Maison mobile ou unimodulaire 

Habitation Biaénérationnelle X X X X 
H-m; Chalet X X X X 
e-, ; Commerce et service de voisinage 

COl\<nŒRCE C-b ; Commerce et service snécialisés 
ET C-< Commerce etservice locaux X 

SERVICE C-d Commerce et service d'hébergement et de restauration X 
c~ ; Commerce et service régionaux X 

PUBLIC ET , .• Publique et instirutionnelle locale 
INSTIT1!TION P-b ; PublÎDue et institutionnelle ré..:onale 

1-, ; Commerce de ,.,.os el industrie à incidence faible X 
1:WUSTRIE 1-b ; Commerce de gros et industrie à incidence moyenne 

,., ; Industrie extractive 
1-d ; Utilité "ubli~ue 
R-a; Parc et esnaçe vert X 

RÉCRÉATION R-b; Récréation extensive X X X X 
R-c; Récréation intensive X 
A-a; A.....:culture sans élevage 

AGRICULTURE A-b; A.,,..;culture avec élevage 
A-r;; A -tourisme 

FORÊT F Exnloitation forestière X X 
CONSERVATION CN ; Conservation du milieu naturel 

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISE No2 No 1 

USAGE 5:PÉCIF!QUEMEJST EXq U 

NORJ."\olE D'TI'dl'LANI;ATION 

Hauteur minimale (métres) • 4 4 4 4 4 
Hauteur maximale (mètres) 7 7 7 7 7 
Marge de recul avant (minimale) 8 ' 10 ' 10 
Ma.rue de recul arrière (minimale) 8 ' ro ' 10 
~,r~=e de recul latéral (minimale) ' ' 10 ' 10 
Largeur combinée des maraes latérales (minimale) 10 10 20 10 20 
Coefficient d'occupation du sol 0,10 0,20 0,05 0,10 0,05 
Rannort nlancber / terrain (maximal) 0,20 0,40 0,10 0,20 0,10 

NORME SPÉCIALE 

Écran - tarrmon 
Entreposa"e extérieur ' eA,B,C,D) AJ! 
Abattage des arbres X X X 
Enseio-ne "Ublicitaire 
Secteur de mouvements de terrrnin X X 
Gîte X X 
Densité minimale d'occu-ation 
Contin-entement de l'usa-::~îte mmitê ' Résidence de tourisme X X X X X 

AMENDEMENT X X 

Note l : La superficie d'un garage privé est de 75% de 
la superficie du bâtiment principal 
Note 2 : Seul l'usage« Industrie de la bière )J est 
spécifiquement autorisé dans la classe d'usages <l 1-b : 
commerce de oros et industrie à incidence movenne n 


